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DIRECTION DE L'ENVIRONNEMENT Installations Classées pour la Protection de l'Environnement 
ET DES RELATIONS 

AVEC LES COLLECTIVITES LOCALES ARRETE N° 3287 du 10 décéitreros. 
Mission de Coordination 
pour l'Environnement 

Le Préfet des Deux-Sèvres 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

VU la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 modifiée relative aux installations classées pour la protection de l’environnement 

VU le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié pris pour l'application de ladite loi : 

VU la nomenclature annexée au décret du 20 mai 1953 modifié et complété : 

Vu les récépissés n°2082 du 11 septembre 1992 et 3252 du 22 septembre 1997 délivrés à la société LOGIDIS pour 
l'exploitation d'un entrepôt et l'installation d'un local de charge de batteries sur la Z.I, rue Jean Devaux à THOUARS: 

VU la demande d'autorisation présentée par la société LOGIDIS dont le siège social est situé 37, rue de Puyravault. à 
THOUARS. en vue. d'une part, de la régularisation de la situation administrative d’un entrepôt de produits de grande 
distribution. non alimentaires, situé sur la Z.I du Grand Rosé. 19 rue Jean Devaux à THOUARS, et d'autre part. de 
l'extension de celui-ci: 

    
VU les plans fournis à l’appui de cette demande ; 

VU les résultats de l'enquête publique à laquelle il a été procédé en mairie de THOUARS du 15 juin 1999 au 15 juillet 
1999 inclus: 

VU Favis des Conseils Municipaux de THOUARS, LOUZY, SAINTE-VERGE:     VU l'avis de M. l'Inspecteur des installations classées : 

VU l'avis de M. le Directeur départemental de l'Equipement : 

VU l'avis de M. le Directeur départemental des Services d'Incendie et de Secours : 

VU l'avis de M. le Directreur Départemental du Travail, de l'Emploi et de la Formation Professionnelle : 

VU l'avis de M. le Directeur départemental de l'Agriculture et de la Forêt : 

à : 
i 
. 
: 
: 

VU l'avis de M. le Directeur départemental des Affaires Sanitaires et Sociales : 

  

VU l'avis de M. le Directeur régional de l'Environnement : 

  

VE l'avis du Comité d'Hygiène. de Sécurité et des Conditions de Travail. 

VU l'avis émis le 9 novembre 1999 par le Conseil départemental d'Hygiène : 

Le pétitionnaire consulté : 

CONSIDERANT que l'entrepôt dont la régularisation administrative et l'extension sont sollicitées est rangé dans ta 
catégorie des installations classées soumises à autorisation : 

SUR proposition de M. le Secrétaire Général de la Préfecture.
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ARRETE 
      

  

TITRE 1° - PRÉSENTATION 
      

ARTICLE 1 

La Socièté LOGIDIS dont le siège social est situé 37 route de Puyravauit à THOUARS 79100 est autorisée à exploiter sur la Z.I. du Grand 

Rosé au 19 rue Jean Devaux commune de THOUARS un entrepôt de produits de grande distribution, non-alimentaires, et comprenant les 

installations classées suivantes : 

  

    

  

  

  
  

    
  

NUMERO z . 
NOMENCLATURE ACTIVITÉS CAPACITÉ CLASSEMENT 

1510-1 Stockage de matières où produits combustibles dans des 205 485 m3 Autorisation 

entrepôts couverts. 

1530-1 Dépôt de bois, papiers, cartons où matériaux combustibles - 20 000 m3 Autorisation 

analogues. 

2662-1a Stockage de polyoiéfines, polystyrène,  polyesters, 52 250 m3 Autorisation 

caoutchouc … 

2662-2a Stockage d'autres plastiques, polymères … : 52 250 m3 Autorisation 

29260 Atelier de charge d'accumulateur 160 KW Déciaration             
  

  

  

TITRE II - DISPOSITIONS GENERALES 
      

ARTICLE 2 

2.1 - Conformité au dossier déposé 

Les installations sont implantées, aménagées et exploitées conformément aux dispositions décrites dans le dossier de la demande, 

lesquelles seront si nécessaire adaptées de telle façon qu'il soit satisfait aux prescriptions énoncées ci-après. 

2.2 - Modifications 

Tout projet de modification des installations, de leur mode d'utilisation au de leur voisinage de nature à entraîner un changement notable 

de la situation existante doit être porté, avant sa réalisation, à la connaissance du préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

2.3 - Changement d’exploitant 

Lorsque l'établissement change d'exploitant, le nouvel exploitant où son représentant, doit en faire la déclaration au préfet dans le mois 

qui suit la prise en charge de l'exploitation. Cette déclaration doit mentionner, s'il s'agit d'une personne physique, les noms, prénoms et 

domicile du nouvel exploitant et, s'il s’agit d'une personne morale, sa dénomination ou sa raison sociale, $a forme juridique, l'adresse de 

son siège social ainsi que la qualité du signataire de la déclaration. 

2.4 - Taxes et redevances 

Conformément à l'article 17 de la loi du 19 juillet 1976 modifiée, les installations visées ci-dessus sont soumises à la perception d'une taxe 

unique, exigible à la signature du présent arrêté, et d'une redevance annuelle, établie sur la base de la situation administrative de 

l'établissement en activité au ter janvier. 

2.5 - Incident grave - Accident 

Tout incident grave ou accident de nature à porter atteinte à l'environnement (c'est-à-dire aux intérêts mentionnés à l'article 1°" de la loi du 

19 juillet 1976 modifiée) doit être immédiatement signalé à l'inspecteur des installations classées à qui l'exploitant remet, dans les plus brefs 

délais, un rapport précisant les causes et les circonstances de l'accident ainsi que les mesures envisagées pour éviter son renouvellement. 

2.6- Arrêt définitif des installations 

Au moins un mois avant l'arrêt définitif de ses installations, l'exploitant doit adresser une notification au préfet du département, 
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conformément au décret n° 77.1133 du 21 septembre 1977 modifié (article 34.1). Elle doit préciser les mesures prises ou prévues pour 
assurer la protection de l'environnement (c'est-à-dire des intérêts visés à l'article 1°” de la loi du 19 juillet 1976 modifiée), notamment en 
ce qui concerne : 

- l'élimination des produits dangereux et des déchets présents sur le site, 
- la dépollution des sols et des eaux souterraines éventuellement polluées, 

- la protection des installations pouvant présenter des risques d'accidents, 
- la surveillance a posteriori de l'impact de l'installation sur son environnement. 

2.7 - Objectifs de conception 

Les installations doivent être conçues de manière à limiter les émissions et les risques dans l'environnement. 

2.8 - Contrôles et analyses 

L'inspecteur des installations classées peut demander, à tout moment, que des contrôles et analyses, portant sur les nuisances de 

l'étabiissement (rejets d'eaux, déchets, bruit notamment), soient effectués par des organismes compétents et aux frais de l'exploitant. 

Toutes dispositions sont prises pour faciliter l'intervention de ces organismes. 

Sauf accord préalable de l'inspecteur des installations classées, les méthodes de prélèvement, mesure et analyse sont les méthodes 

normalisées. 

Les résultats de ces contrôles et analyses - ainsi que ceux obtenus dans le cadre de la procédure d'autosurveillance - sont conservés 

pendant au moins 5 ans par l'exploitant et tenus à la disposition de l'inspecteur des installations classées. 

  

TITRE il - IMPLANTATION - AMENAGEMENT 
      

ARTICLE 3 

3.1 - Règles d'implantation 

L'entrepôt est implanté à une distance d'au moins 30 m des installations classées soumises à autorisation présentant des risques 

d'explosion, et à au moins 10 m des immeubles occupés par des tiers. 

3.2 - Clôture 

Hormis sur le côté du bâtiment longeant la voie publique, une clôture doit être implantée en limite de propriété de la plate-forme. Cette 

clôture doit être réalisée en matériaux résistants et incombustibles d’une hauteur minimale de 2 mètres. Elle doit être implantée et 

aménagée de façon à faciliter toute intervention ou évacuation en cas de nécessité (passage d'engins de secours). Trois accès principaux, 

munis d'un portail fermant à clé, doivent être aménagés pour les conditions normales de fonctionnement, tout autre accès devant être 

réservé à un usage secondaire et exceptionnel. 

3.3 - Aménagement des points de rejet 

En tant que de besoin, les installations sont conçues et aménagées de manière à permettre des contrôles de rejet dans de bonnes 

conditions. 

En particulier sur chaque canalisation de rejet d'effluents doivent être prévus un point de prélèvement d'échantillons et des points de 

mesures (débit, température, concentration en polluant...) 

Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité. 

ARTICLE 4 PRÉVENTION DE LA POLLUTION DES EAUX 

4.1. - Règles générales 

Les installations de traitement, lorsqu'elles sont nécessaires au respect des valeurs limites imposées au rejet, doivent être conçues de 

manière à faire face aux variations de débit, de température ou de composition des effluents à traiter. Les réseaux de collecte doivent être 

de type séparatif permettant d'isoler les eaux usées domestiques des eaux pluviales. 

Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion des effluents dans le milieu récepteur. 

4.2 - Prélèvements 

L'exploitant doit prendre toutes les dispositions nécessaires dans la conception des installations pour limiter la consommation d'eau. 
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Sans préjuger des dispositions du décret du 24 septembre 1992 relatif à la limitation ou la suspension provisoire des usages de l'eau, les 
prélèvements d'eau sont faits à partir du réseau collectif. 

L'installation de prélèvement doit être munie d'un dispositif de mesure totalisateur. 

L'ouvrage de raccordement doit être équipé d'un clapet anti-retour, d'un disconnecteur ou de tout autre dispositif équivalent. 

4.3 - Conditions de rejets au milieu récepteur 

Les rejets d'eaux se font dans les conditions suivantes : 

  

  

  

ATÉLIER OU CIRCUIT MILIEU 
D'EAU RÉCEPTEUR 

Circuit des eaux pluviales de toiture Réseau « eaux pluviales » collectif 

Circuit des eaux pluviales de voirie idem 

Eaux vannes et domestiques Réseau collectif relié à la station urbaine         
4.4, - Prévention des pollutions accidentelles 

4.4.1. - Règles générales 

L'exploitant doit prendre tautes les dispositions nécessaires dans la conception et la construction des installations pour limiter les risques 

de pollution accidentelle des eaux ou des sols. 

4.4.2. - Cuvette de rétention 

Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols doit être associé à une capacité de rétention dont le 

volume doit être au moins égal à la plus grande des deux valeurs : 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
- 50 % de la capacité des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Lorsque le stockage est constitué exclusivement de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 1, admis au transport, le 

volume minimal de la rétention est égal soit à la capacité totale des récipients si cette capacité est inférieure à 800 litres, soit à 20 % de 

la capacité totale avec un minimum de 800 | si cette capacité excède 800 litres. 

La capacité de rétention doit être étanche aux produits qu’elle pourrait contenir et résister à l'action physique et chimique des fluides. Il 

en est de même pour son dispositif d'obturation qui doit être maintenu fermé en conditions normales. 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne doivent pas être associés à une même rétention. 

Le stockage des liquides inflammables ainsi que des autres produits toxiques, corrosifs ou dangereux pour l'environnement n'est autorisé 

sous le niveau du soi que dans des réservoirs en fosse maçonnée ou assimilés. 

Les réservoirs fixes sont munis de jauge de niveau et, pour les stockages enterrés, de limiteur de remplissage. 

L'étanchéité des réservoirs doit être contrôlable à tout moment. 

4.4.3. - Rétention des aires et locaux de travail 

Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des produits dangereux pour l'homme au susceptibles de créer une pollution 

de l'eau ou du sol doit être étanche, incombustible et équipé de façon à pouvoir recueillir les eaux de lavage et les produits répandus 

accidentellement. 

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules-citemes doivent être étanches et reliées à des rétentions dimensionnées selon 

les règles fixées en 4.4.2. 

4.4.4. - Bassin de confinement 

L'ensemble des eaux susceptibles d'être polluées lors d'un accident où d'un incendie est recueilli dans la cellule concernée qui fait office 

de bassin de confinement. Le volume disponible est de 360 m'. 
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ARTICLE 5 - DÉCHETS 

5.1. - Gestion 

L'exploitant devra prendre toutes les dispositions nécessaires dans la conception de ses installations pour limiter les quantités de déchets 
produits. . ° 

5.2. - Stockage 

Les conditions de stockage des déchets et résidus produits par l'établissement, avant leur élimination, doivent permettre de limiter les 

risques de pollution (prévention d'un lessivage par les eaux météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envois 

et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l'environnement. 

Les stockages temporaires, avant élimination des déchets spéciaux, doivent être réalisés sur des cuvettes de rétention étanches et si 

possible être protégés des eaux météoriques. 

ARTICLE 8 - BRUIT ET VIBRATIONS 

6.1. - Zones à émergence réglementée 

On appelle émergence : 

- La différence entre le niveau du bruit ambiant, établissement en fonctionnement, et le niveau du bruit résiduel lorsque l'établissement 

est à l'arrêt. 

On appelle zones à émergence réglementée : 

- L'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, existant à la date de l'autorisation, et leurs parties extérieures éventuelles 

les plus proches (cour, jardin, terrasse). 

- Les zones constructibies, définies par des documents d'urbanisme opposables aux tiers et publiés à la date de l'autorisation. 

- L'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers qui ont été implantés après la date de l'arrêté d'autorisation dans les zones 

constructibles définies ci-dessus et leurs parties extérieures éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse), à l'exclusion de ceiles 

des immeubles implantés dans les zones destinées à recevoir des activités artisanales ou industrielles. 

6.2. - Règies de construction 

Les installations sont construites et équipées de façon que : 

- les émissions sonores ne soient pas à l'origine 
* en limite de propriété, de niveaux de bruit 

* dans les zones à émergence réglementée, d'une émergence 

supérieurs aux valeurs admissibles précisées à l'article 11, 

- les émissions solidiennes ne soient pas à l'origine de valeurs supérieures à celles précisées dans la circulaire du 23 juillet 1986 relative 

aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées pour la protection de l'environnement. 

6.3. - Véhicules et engins 

Les émissions sonores des véhicules, matériels et engins qui peuvent être utilisés à l'intérieur de l'établissement doivent respecter la 

réglementation en vigueur les concemant en matière de limitation de teurs émissions sonores (notamment les engins doivent être 

conformes à un type homologué). 

ARTICLE 7 - PRÉVENTION DES RISQUES 

7.1. - Accessibilité 

Les installations de l'établissement doivent être accessibles pour permettre l'intervention des services d'incendie et de secours par une 

voie de 4 m de largeur et de 3,50 m de hauteur libre est maintenue dégagée pour la circulation sur le demi-périmètre au moins de 

l'entrepêt. Cette vaie, extérieure à l'entrepôt, doit permettre l'accès des camions-pompes des sapeurs pompiers, les demi-tours et les 

croisements de ces engins. 

A partir de cette voie, les sapeurs pompiers doivent pouvoir accéder à toutes les issues de l'entrepôt par un chemin stabilisé de 1,30 m 

de large au minimum et sans avoir à parcourir plus de 60 m. 
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7.2. - Localisation des risques 

L'exploitant tient à jour, sous sa responsabilité, le recensement des parties de l'établissement qui, en raison des caractéristiques 

qualitatives et quantitatives des matières stockées ou utilisées, sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des 

conséquences directes ou indirectes sur l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'établissement. 

L'exploitant détermine pour chacune de ces parties de l'établissement la nature du risque (incendie, atmosphères explosives ou 

émanations toxiques). Ce risque est signalé. . 

Parmi celles-ci, l'exploitant définit, sous sa responsabilité, deux types de zones de dangers en fonction de leur agtitude à l'explosion : 

- une zone de type | : zone à atmosphère explosive permanente ou semi-permanente, 

- une zone de type Il : zone à atmosphère explosive, épisodique, de faible fréquence et de courte durée. 

7.3. - Comportement au feu des bâtiments 

La conception générale de l'établissement est conduite de sorte à assurer, à partir d'une division des activités concernées, une séparation 

effective des risques présentés par leur éloignement ou une séparation physique de stabilité suffisante eu égard aux risques eux-mêmes. 

La stabilité au feu des structures doit être compatible avec les délais d'intervention des services d'incendie et de secours. Les éléments 

de construction sont incombustibles. L'usage des matériaux combustibles est limité au strict minimum indispensable. 

7.4. - installations électriques 

Les installations électriques sont conformes à la nomme NFC 16.100 pour la basse tension et aux normes NFC 13.100 et NFC 13.200. pour 

la haute tension. 

Dans les zones à risques d'incendie ou d'explosion, les canalisations et le matériel électrique doivent être réduits à leur strict minimum, 

ne pas être une cause possible d'inflammation et être convenablement protégés contre les chocs, contre la propagation des flammes et 

contre l'action des produits présents dans les locaux où ils sont implantés. 

Dans les locaux où sont accumulées des matières inflammables où combustibles, le matériel est conçu et installé de telle sorte que le 

contact accidentel avec ces matières ainsi que l'échauffement dangereux de celles-ci soient évités. En particulier, dans ces zones, le 

matériel électrique dont le fonctionnement provoque des arcs, des étincelles ou l'incandescence d'éléments, n'est autorisé que si ces 

sources de dangers sont incluses dans des enveloppes appropriées. 

Dans les zones à risques d'explosion, les installations électriques sont conformes à la réglementation des installations électriques des 

établissements réglementés au titre de la législation des installations classées et susceptibles de présenter des risques d'explosion (arrêté 

ministériel du 31 mars 1980 - J.O. du 30 avril 1980). 

En particulier, pour les zones |, elles doivent répondre aux dispositions du décret n° 78-779 du 17 juillet 1978 et de ses textes d'application 

et pour les zones il, elles doivent, soit répondre aux mêmes dispositions, soit être constituées de matériels de bonne qualité industrielle 

qui, en service normal, n'engendrent ni arc, ni étincelle, ni surface chaude susceptible de provoquer une explosion. 

Des interrupteurs multipoiaires pour couper le courant (force et lumière) sont installés à l'extérieur des zones de dangers 

Les transformateurs, contacteurs de puissance …., sont implantés dans des locaux spéciaux situés à l'extérieur des zones à risques. 

7.5. - Electricité statique - Mise à la terre 

En zones à risques, tous les éléments de canalisations, masses métalliques fixes ou mobiles doivent être connectés électriquement de 

façon à assurer leur liaison équipotentielle. 

L'ensemble doit être mis à la terre. La valeur des résistances des prises de terre est conforme aux normes. 

Les matériels constituant les appareils en contact avec les matières, produits explosibles ou inflammables à l'état solide, liquide, gaz ou 

vapeur, doivent être suffisamment conducteurs de l'électricité afin d'éviter toute accumulation de charges électrostatiques. 

7.6. - Foudre 

L'ensemble de l'établissement est protégé contre la foudre dans les conditions conformes aux normes applicables en la matière (arrêté 

du 28 janvier 1993 concermant la protection contre la foudre de certaines installations classées) 

7.7. - Désenfumage 

Les locaux à risque d'incendie sont équipés en partie haute, sur au moins sur 4 % de leur surface d'éléments permettant, en cas 

d'incendie, l'évacuation des fumées (par exemple, matériaux légers fusibles sous l'effet de la chaleur). Sont obligatoirement intégrés dans 

ces éléments des exutoires de fumée et de chaleur à commande automatique et manuelle dont la surface est au moins égale à 0,5 % de 

la surface du tocai, La commande manuelle des exutoires de fumée doit être facilement accessible depuis les issues de secours 
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accessibles par les sapeurs-pompiers. Chacune d'elle doit être située en dehors de la zone de 4 m de part et d’autres des murs coupe-feu 
séparant chaque cellule. 

7.8. - Ventilation des locaux à risques d'explosion 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux doivent être convenablement ventiiés pour éviter tout risque d'atmosphère 
explosible. Le débouché à l'atmosphère de la ventilation doit être placé aussi loin que possible des habitations voisines. 

7.9. - Chauffage des locaux à risques 

Les celluies et le local charge ne disposent pas de chauffage. 

7.10. - Matériel de lutte contre l'incendie 

L'établissement doit être doté de moyens de secours contre l'incendie appropriés aux risques et conformes aux normes en vigueur, 

notamment : 

- un réseau d’eau public alimentant des poteaux d'incendie de 100 mm de diamètre dont un est implanté à 200 mètres au plus de 

l'établissement, d'un modèle incongelable et comportant des raccords normalisés. Ce réseau est capable de fournir le débit nécessaire 

à l'alimentation simultanée des robinets d'incendie armés et à l'alimentation, à raison de 60 m‘/heure chacun, minimum des poteaux 

d'incendie. 

- créer une réserve d'eau de 360 m° pour compléter le réseau d’eau public. L'empiacement de cette réserve d'eau est défini en liaison 

avec le service « prévention » de la Direction Départementale des services d'incendie et de Secours. 

- des extincteurs répartis à l'intérieur des locaux, sur les aires extérieures et les lieux présentant des risques spécifiques, à proximité des 

dégagements, bien visibles et facilement accessibles. Les agents d'extinction doivent être appropriés aux risques à combattre et 

compatibles avec les produits stockés ; 

- un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours ; 

- des plans des locaux facilitant l'intervention des services d'incendie et de secours. Le plan d'intervention correspondant doit être établi, 

en liaison avec la Direction Départementale des Services d'incendie et de Secours dès la mise en service de la cellule n°4. 

- un système de détection automatique d'incendie avec report sur la saciété de télésurveillance en dehors des heures d'ouverture du site. 

- des matériels spécifiques : masques, combinaisons, etc. 

- des robinets d'incendie armés répartis dans chaque cellule et situés à proximité des issues : ils sont disposés de telle sorte qu'un foyer 

puisse être attaqué simultanément par 2 lances en directions opposées. 

Les installations sont aménagées de façon à éviter toute perte de temps ou tout incident susceptible de nuire à la rapidité de mise en 

œuvre des moyens des sapeurs-pompiers. .* 

7.11. - Issue de secours 

Des issues pour les personnes sont prévues en nombre suffisant pour que tout point de l'entrepôt ne soit pas distant de plus de 50 m de 

Pune d'elles, et 25 m dans les parties de l'entrepôt formant cul-de-sac. 

Deux issues vers l'extérieur au moins, dans deux directions opposées, sont prévues dans chaque cellule. 

Les portes servant d'issues vers l'extérieur sont munies de ferme-portes et s'ouvrent par une manœuvre simple dans le sens de la sortie, 

sans diminuer le gabarit des circulations sur les voies ferroviaires extérieures éventuelles. 

Toutes les portes, intérieures et extérieures, sont repérables par des inscriptions visibles en toutes circonstances, et leurs accès 

convenablement balisés. 

  

TITRE IV - EXPLOITATION 
      

ARTICLE 8 - GÉNÉRALITÉS 

8.4 Maintenance - Provisions 

Les équipements, notamment ceux concourant à la protection de l'environnement doivent être entretenus régulièrement. 

L'établissement doit disposer de réserves suffisantes de produits ou matières consommables, et d'éléments d'équipement utilisés de 

manière courante ou occasionnellement pour assurer la protection de l'environnement, tels que produits de neutralisation, liquides 

inhibiteurs, produits absorbants, etc. 

     



      

8.2 Connaissance des produits - Etiquetage 

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des produits dangereux présents 
dans l'installation, en particulier les fiches de données de sécurité prévues par l'articie R 231.53 du code du travail. 

L'exploitant doit tenir à jour un état indiquant la nature et la quantité des produits dangereux détenus, auquel est annexé un plan général 
de l’organisation des cellules. Cet état est tenu à la disposition de l'inspecteur des installations classées et des services d'incendie et de 
secours. 

8.3 Contrôles des accès 

Les personnes étrangères à l'établissement ne doivent pas avoir un accès libre aux installations. 

8.4 Intégration dans le paysage 

L'ensemble du site est maintenu propre et les bâtiments et installations entretenus en permanence. il est apporté un soin particulier aux 
abords de l'établissement, (plantations, engazonnement, etc). 

8.5 Surveillance 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne nommément désignée par l'exploitant et ayant une 
connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et inconvénients des produits utilisés ou stockés dans l'établissement. 

ARTICLE 9 PRÉVENTION DE LA POLLUTION DES EAUX 

9.1 Règles générales 

Un plan de tous les réseaux doit être établi par l'exploitant, régulièrement mis à jour, notamment après chaque modification notable, et 

daté. 

Ce plan doit faire apparaître les secteurs collectés, les points de branchement, regards, avaloirs, postes de relevage, postes de mesure, 

vannes manuelles et automatiques. |} est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des services d'incendie 

et de secours. 

Le rejet direct ou indirect, même après épuration d'eaux résiduaires, dans une nappe souterraine est interdit. 

Les séparateurs à hydrocarbure doivent être correctement entretenus. Les principaux paramètres permettant de s'assurer de leur bonne 

marche doivent être mesurés périodiquement. Les résultats de ces mesures doivent être portés sur un registre éventuellement informatisé 

et tenus à la disposition de l'inspecteur des installations classées. “ 

Les séparateurs à hydrocarbure doivent être exploités et entretenus de manière à réduire à leur minimum les durées d'indisponibilité 

pendant lesquelles ils ne peuvent assurer pleinement leur fonction. 

À l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est interdit d'établir des liaisons 

directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement et le milieu récepteur. 

9.2  Prélèvements et consommations 

Le relevé des indications est effectué tous les ans et est porté sur un registre tenu à la disposition de linspecteur des installations 

classées. 

L'exploitant doit prendre toutes les dispositions nécessaires dans l'exploitation des installations pour limiter la consommation d'eau. 

9.3 Valeurs limites et suivi des eaux rejetées 

Les valeurs limites admissibles des rejets et les modalités de suivi sont celles fixées en annexe au présent arrêté. 

9.4 Prévention des pollutions accidentelles 

Toutes dispositions sont prises pour que les éventuels liquides répandus à la suite d'un accident ou d'un incendie (y compris les eaux 

utilisées pour l'extinction) ne puissent gagner directement le milieu récepteur. 

Les produits ainsi recueillis et ceux recueillis dans les ouvrages visés au point 4.4. sont de préférence récupérés et recyclés, ou en cas 

d'impossibilité traités conformément au point 9.3 ou à l'article 10. 

       



    

ARTICLE 10 ELIMINATION DES DÉCHETS 

10.4 Gestion 

L'exploitant doit prendre toutes les dispositions nécessaires dans l'exploitation de ses installations pour limiter les quantités de déchets 

produits. | ° 

40.2 Déchets d'emballage 

Tous les déchets d'emballages soumis aux dispositions du décret n° 94-609 du 13 juillet 1984, relatif aux déchets d'emballages dont les 
détenteurs ne sont pas les ménages, doivent être valorisés dans des installations dûment prévues à cet effet. Justificatifs doivent pouvoir 

être fournis. 

40.3 Elimination 

L'élimination des déchets qui ne peuvent être valorisés à l'intérieur de l'établissement, doit être assurée dans des installations dûment 

autorisées à cet effet au titre de la loi n°76-663 du 19 juillet 1976 modifiée relative aux installations classées. L'exploitant doit être en 

mesure d'en justifier l'élimination. Les documents justificatifs doivent être conservés pendant 3 ans. 

Tout brûülage à l'air libre de déchets de quelque nature qu'ils soient est interdit. 

L'exploitant doit tenir à la disposition de l'inspecteur des installations classées une caractérisation précise et une quantification de tous 

les déchets générés par ses activités. 

10.4 Transport 

En cas d'enlèvement et de transport, l'exploitant s'assure lors du chargement que les emballages ainsi que les modalités d'enlèvement 

et de transport sont de nature à assurer la protection de l'environnement et à respecter les réglementations spéciales en vigueur. 

10.5 Autosurveillance 

Un état récapitulatif des envois de déchets trimestriel est envoyé à l'inspecteur des installations classées. 

ARTICLE 11 BRUIT ET VIBRATIONS 

Les valeurs limites de l'émergence dans les zones à émergence réglementée et de niveau de bruit en limite de propriété sont celles fixées 

en annexe au présent arrêté. 

Les installations sont exploitées de façon que les émissions solidiennes ne soient pas à l'origine de valeurs supérieures à celles précisées 

dans la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement pour les installations classées pour 

la protection de l'environnement. 

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs, etc.) gênant pour le voisinage est 

interdit, sauf si leur emploi est réservé à la prévention ou au signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

ARTICLE 12 PRÉVENTION DES RISQUES 

12.1 Vérifications périodiques 

Les installations électriques, les engins de manutention et les matériels de sécurité et de secours, doivent être entretenus en bon état et 

contrôlés après leur installation ou leur modification puis tous les ans au moins par une personne compétente. 

La valeur des résistances des prises de terre est périodiquement vérifiée. L'intervalle entre deux contrôles ne peut excéder un an. 

L'état des dispositifs de protection contre la foudre fait l'objet, tous les cinq ans, d'une vérification suivant l'article 5.1 de la norme française 

C 17-100 adapté, le cas échéant, au type de système de protectiof mis en place. Dans ce cas la procédure est décrite dans un document 

tenu à la disposition de l'inspecteur des installations classées. 

Cette vérification doit également être effectuée après l'exécution de travaux sur les bâtiments et structures protégées où avoisinantes 

susceptibles d'avoir porté atteinte au système de protection contre la foudre mis en place et après tout impact par la foudre constaté sur 

ces bâtiments ou structures. 

12.2 Interdiction des feux 

Dans les zones à risques de l'établissement, il est interdit d'apporter du feu sous une forme quelconque, sauf pour la réalisation de travaux 

   



      

ayant fait l'objet d'un «permis de feu». Cette interdiction doit être affichée en caractères apparents. 

12.3 Permis de feu dans les zones à risques 

Dans les zones à risques de l'établissement, tous les travaux de réparation ou d'aménagement conduisant à une augmentation des risques 

(emploi d’une flamme ou d'une source chaude ….} ne peuvent être effectués qu'après délivrance d'un «permis de travail» et éventuellement 

d'un «permis de feu» et en respectant les règles d'une consigne particulière. 

Le «permis de travail» et éventuellement le «permis de feu» et la consigne particulière doivent être établis et visés par l'exploitant ou par 

la personne qu’il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués par une entreprise extérieure, le «permis de travail» et 

éventuellement le «permis de feu» et la consigne particulière relative à la sécurité de l'installation, doivent être cosignés par l'exploitant 

et l'entreprise extérieure ou les persannes qu'ils auront nommément désignées. 

Après la fin des travaux et avant la reprise d'activité, Une vérification des installations doit être effectuée par l'exploitant ou son 

représentant. 

12.4 Propreté des locaux à risques 

Les locaux à risques doivent être maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter les amas de matières 

combustibles et de poussières susceptibles de s'enflammer ou de propager une explosion. Le matériel de nettoyage doit être adapté aux 

risques présentés par les produits et poussières. 

12.5 Consignes de sécurité 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les modalités d'application des dispositions du présent arrêté 

doivent être établies, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. Ces consignes doivent notamment indiquer : 

- L'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, dans les zones à risques de l'établissement : 

- L'obligation du «permis de travail» pour les zones à risques de l'établissement ; 

- Les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité) ; 

- Les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ; 

- La procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des services d'incendie et de 

secours, etc... 

12.6 Formation du personnel à la lutte contre l'incendie 

L'exploitant doit prendre toutes les dispositions pour assurer la formation du personnel ‘susceptible d'intervenir, en cas de sinistre, à l'usage 

des matériels de lutte contre l'incendie. 

  

TITRE V : DISPOSITIONS PARTICULIÈRES 
D'AMENAGEMENT ET D'EXPLOITATION       

Les dispositions ci-dessous s'appliquent en supplément des règles générales édictées précédemment. 

ARTICLE 13 ENTREPÔT 

Les parois coupe-feu séparant chaque cellule sont coupe-feu de degré 1 heure minimum. 

Des écrans de cantonnement de degré MO sont aménagés pour permettre un désenfumage. Leur hauteur est d’'1 m minimum. 

La couverture ne comporte pas d'exutoires, d'ouvertures ou d'éléments légers sur une largeur de 4 m. de part et d'autre à l'aplomb de 

la paroi coupe-feu séparant deux celluies. 

Les portes séparant les cellules sont coupe-feu de degré 1 heure et sont munies de dispositifs de fermeture automatique permettant 

l'ouverture de l'intérieur de chaque cellule. 

Les ateliers d'entretien du matériel et autres locaux techniques sont isoiés par une paroi coupe-feu de degré 2 heures. Les portes 

d'intercommunication sont pare-flamme de degré ‘4 heure et sont munies d’un ferme-porte. 

Si un poste ou une aire d'emballage est installé dans l'entrepôt, il est soit dans une cellule spécialement aménagée, soit éloigné des zones 

d'entreposage, soit équipé de moyens de prévention ou d'intervention particuliers.    



      

Les transformateurs de courant électrique sont situés dans des locaux spéciaux isolés de l’entrepôt par un mur coupe-feu de degré ue 
heure et largement ventilés. 

Les appareils d’ éclairage fixes ne sont pas situés en des points susceptibles d’être heurtés en cours d'exploitation, ou sont protégés contre 
les chocs. ° 

Ils sont en toutes circonstances éloignés des matières, produits ou substances entreposés pour éviter leur échauffement. 

Le stockage est effectué de manière que toutes les issues, escaliers, etc … soient largement dégagés. 

Les marchandises entreposées en vrac sont séparées des autres produits par Un espace minimum de 3 mètres sur le ou les côtés ouverts. 

Les marchandises entreposées en masse (sac, palette, etc...) forment des blocs limités de ia façon suivante : 
. surface maximale des blocs au sol : 250 à 1000 m° suivant la nature des marchandises entreposées. 
. hauteur maximale de stockage : 8 mètres. 
. espaces entre biocs et parois et entre blocs et éléments de la structure : 0,80 mètre. 
. espaces entre deux blocs : 1 mètre. 
. chaque ensemble de quatre blocs est séparé des autres biocs par des allées de 2 mètres. 
. un espace minimal de 0,90 mètre est maintenu entre la base de la toiture au ie plafond et le sommet des blocs. 

Tout stationnement de véhicules est interdit sur les voies prévues à l'article 7-1. 

Le stationnement des véhicules n'est autorisé devant les portes que pour les opérations de chargement et de déchargement. Une 

matérialisation au sol interdit le stationnement de véhicules devant les issues prévues à l'article 7-11. 

  

Lors de la fermeture de l'entrepôt, les chariots de manutention sont rerhisés dans un local spécial. 

Les matériels et engins de manutention sont entretenus selon les instructions du constructeur conformément aux règlements en vigueur. 

L'entretien et la réparation des engins mobiles sont effectués dans un local spécial. La charge des accumulateurs est effectuée dans les 

conditions prévues à l’article 14. 

Les engins de manutention sont contrôlés au moins une fois par an si la fréquence des contrôles n'est pas fixée par une autre 

réglementation. 

  

ARTICLE 14 ATELIER DE CHARGE D'ACCUMULATEURS 

L'atelier est construit en matériaux incombustibles, couvert d'une toiture légère et non surmonté d'étage. 1! ne commande aucun 

dégagement. La porte s'ouvre en dehors et est normalement fermée. 

L'atelier est trés largement ventilé par la partie supérieure de manière à éviter toute accumulation de mélange gazeux détonant dans le 

local. I! ne peut donc être installé dans un sous-sol. . 

La ventilation se fait de façon que le voisinage ne soit pas géné ou incommodé par les émanations. 

L'atelier ne doit avoir aucune autre affectation. En particulier il est interdit d'y installer un dépôt de matières combustibles. 

Le sol de l'atelier est impemnéable et présente une pente convenable pour l'écoulement des eaux de manière à éviter toute stagnation. 

Les murs sont recouverts d'un enduit étanche sur une hauteur d’un mêtre au moins à partir du sol. 

  

Il est interdit de pénétrer dans l'atelier avec une flamme ou d'y fumer. Cette interdiction est affichée en caractères très apparents dans 

le local et sur les portes d'entrée, avec l'indication qu'il s’agit d'une interdiction préfectorale. 

Le local n’est pas chauffé. 

  

TITRE VI : DISPOSITIONS DIVERSES 
    

  

ARTICLE 15 

Les récépissés de déclaration n°2082 du 11 septembre 1992 et n°3252 du 22 septembre 1997 sont abrogés.



      

ARTICLE 16 .- Toute extension de linstallation ainsi que son transfert sur un autre 

emplacement devront faire l’objet d’une nouvelle demande d’autorisation. 

ARTICLE i7.- L'exploitant est tenu de se conformer à toutes les mesures qu'il serait 
reconnu nécessaire de lui imposer par la suite pour la sauvegarde des intérêts mentionnés à 
l'article Ir de la loi du 19 juillet 1976 modifiée. 

ARTICLE 18.- L'installation est soumise à l’inspection des :installations classées 

conformément aux dispositions de la loi du 19 juillet 1976 modifiée. 

ARTICLE 19.- Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

ARTICLE 20.- 

1°) une copie de l’arrêté d’autorisation sera déposée à la mairie ; 

2°) un extrait dudit arrêté, énumérant notamment les prescriptions auxquelles linstallation 
est soumise, sera affiché à la mairie pendant une durée minimum d’un mois ; procès-verbal 
de l’accomplissement de ces formalités sera dressé par les soins du maire et transmis au 
Préfet ; 

Le même extrait sera affiché en permanence de façon visible dans l’installation par les soins 

du bénéficiaire de l’autorisation ; 

3°) un avis sera inséré, par les soins du Préfet et aux frais de l’exploitant, dans deux 

journaux locaux diffusés dans tout le département. 

ARTICLE 21.- Le présent arrêté d’autorisation cessera de produire effet si l’installation 

classée n’a pas été mise en service dans le délai de trois ans ou n’a pas été exploitée durant 
deux années consécutives, sauf le cas de force majeure. 

ARTICLE 22.- Délai et voie de recours (article 14 de la loi susvisée du 19 juillet 1976 
modifiée). 

La présente autorisation peut être déférée devant le Tribunal Administratif de 
Poitiers. Le délai de recours est de deux mois pour le demandeur ou exploitant. Ce délai 
commence à courir du jour où la présente autorisation a été notifiée. 

ARTICLE 23.- Le Secrétaire Général de la Préfecture, le Sous-Préfet de BRESSUIRE, les 

Maires de THOUARS, LOUZY, SAINTE-VERGE, le Directeur régional de l'Industrie, de 

la Recherche et de l’Environnement,. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont ampliation 

leur sera adressée ainsi qu’à la Société LOGIDIS. 

NIORT, le 10 décembre 1999 

Pour le Préfet, 

Le Secrétaire Général de la Préfecture, 

Pierre CORON 

   



ANNEXE 1 

  

  

REJETS AQUEUX 
VALEURS LIMITES ET SURVEILLANCE 
  

- Points de rejet : sortie séparateurs à Hydrocarbures 
- Paramètres : 

pH : 5,5 à 8,5 
MES : 35 mg/l 
DCO : 125 mgñ 
Hydrocarbures totaux : 10 mg/l 

- Surveillance : à la demande de l'inspecteur des installations classées. 

ANNEXE 2 

  

  
BRUIT 

VALEURS LIMITES ET POINTS DE CONTRÔLE 
  

  

  

        

Emergence admissible | Emergence admissible 
Niveau de bruit ambiant pour la période allant pour la période allant 

existant dans les zones à émergence de 7 h 00 à 22 h 00 de 22 h 00 à 7 h 00 
réglementée sauf dimanches et ainsi que les 

(incluant le bruit de l’établissement) jours fériés dimanches:et jours 
fériés” 

supérieur à 35 dB(A) et inférieur ou égal 6 dB(A) 4 dB (A) 

à 45 dB (A) 

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB (A) 3 dB (A) 
  

  

Jour (7h00- 22h00) 
sauf dimanches et 

jours fériés 

Nuit (22h00- 7h00) 
et dimanches 

et jours fériés 
  

POINT DE CONTRÔLE Niveaux limites 

admissibles de 
bruit en dB(A) 

Niveaux limites 

admissibles de 
bruit en dB(A) 

      Quelconque 55   52 
  

  

  

  

  

  

  
Une mesure du niveau de bruit et de l'émergence est effectuée au plu tard le 31 décembre 2000, conformément à ‘arrêté 

ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les installations classées pour la 

protection de l'environnement. 

Une telle mesure est ensuite effectuée au moins tous les trois ans par une personne ou un organisme qualifié.


